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Critères et 

indicateurs de la 

Ville-Parc

QU’EST-CE QU’UNE VILLE-PARC?

Une ville-parc est un lieu arboré, agréable et 

aménagé, où chacun peut observer, entendre, 

sentir et profiter de la richesse de la nature, à 

proximité immédiate de son logement ou de son 

travail. 

Une ville-parc n’est pas une ville avec des parcs. 

C’est une ville construite comme un parc, où la 

végétation, les cheminements et l’architecture 

forment un ensemble cohérent et équilibré. 



CRITÈRES DE LA VILLE-PARC

Pour guider l’aménagement et l’évolution 

de Meylan, une série de critères et 

d’indicateurs ont été définis. Ils portent 

notamment sur : 

 la qualité et la quantité du végétal, 

 l’équilibre entre construction, espaces 

libres et nature, 

 les cheminements et la mobilité douce. 

LES PRIORITÉS POUR DEMAIN

Aménager les perspectives allées

 casser les alignements de façades

 créer des emplacements réservés à la 

végétation,

 renforcer les cheminements piétons et 

cyclistes.

Limiter la densité

 préserver l’équilibre entre 

constructions, espaces libres et 

végétation,

 adapter les formes urbaines pour 

garantir la qualité paysagère.

Préserver et enrichir le patrimoine végétal

 protéger les arbres existants,

 planifier et diversifier les plantations,

 anticiper les effets du changement climatique.
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[GT Ville-Parc]  

Compte-rendu 

 

VISITE DU QUARTIER DES AIGUINARDS | 15 NOVEMBRE 2025 

Visite déambulatoire pour inciter à verdir le quartier, voir les plantations existantes, les jeux pour enfants, les 

activités diverses, les circulations « douces » en s’appuyant sur les critères « Meylan Ville-Parc » précisés sur le petit 

document remis en début de visite. 

Présents :  

 Antoine Jammes, adjoint à l’Urbanisme, élu référent du GT Ville-Parc,  

 Jean Claude FAURIE membre UQ Meylan Plaine Fleurie et GT Meylan Ville-Parc (pilote de la visite),  

 Jean Pierre BONAITI et Chantal MAYET du GT Meylan Ville-Parc 

 Sabine BARAL du GT Ville du 1/4h,   

 Anne CORVAL et Françoise MANZO-KIRE du GT Biodiversité et Nature en Ville 

 Frédéric SARRAUT Président de l’UQ Vivre aux Aiguinards 

 Bénédicte JOBERT, Jean Yves COURCOUX et quelques riverains. 

 

 

Remarques / idées / propositions 

1) Place publique de la Louisiane (jour de marché) : avoir un petit espace couvert lieu de rencontre? Comment 

planter et végétaliser en laissant des espaces pour les commerces ? 

2) Rue des Lilas : immeubles coté Chartreuse (aux 7, 9, 11,…) : espaces verts existants mais  sans arbres, beau-

coup de surface goudronnée. En face, « résidence Belledonne » avec de nombreux grands arbres et des 

espaces verts (3 blocs d’habitation verticaux  plus des immeubles, gérés séparément mais gestion commune 

des espaces verts). Petit centre commercial. Grand parking couvert et Parking sous les tours. 

3) Allée des Saules : besoin d’arbres à remplacer sur le terre-plein central. 
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4) Parc des Saules : appartient à la commune (ancien verger), avec terrain de jeux (2). Parc très utilisé d’après 

un riverain. Pas classé en UV et constructible d’après le PLUI. Voir à ajouter des arbres ? Discussion sur la 

plantation des arbres fruitiers qui sont garantis un an, mais après, qui entretient et renouvelle ? 

5) Chemin piétons/vélos régulier et assez large le long du parc : il est clôturé coté parc (voir la possibilité de 

laisser des ouvertures en bas pour les petits animaux?). De l’autre côté, terrain de boules privé Résidence 

Belledonne, puis terrain herbeux lié à une autre copropriété : envisager un jardin potager, avec point 

d’eau ? 

6) Au débouché sur la rue de la Revirée, une barrière rouge foncé signale le passage : elle gagnerait à être 

plus visible par sécurité, pour les autos circulant sur cette rue. 

7) Rue de la Revirée, on passe devant la copropriété très boisée « Les hautes vues de la Revirée ». Au carrefour 

avec la rue des Peupliers, qui passe devant le collège Lionel Terray, le trottoir de cette rue est très abimé 

(racines d’arbres). Pour les arbres, attention à laisser assez d’espace ouvert au pied pour laisser passer les 

pluies et veiller à les positionner en fonction du soleil l’après-midi pour avoir de l’ombre sur les piétons).  

Antoine signale qu’il y a une réflexion à faire sur ce secteur, avec les circulations piétons/vélos près du col-

lège. 

8) Ensuite, en longeant les abords du collège, il y a de nombreuses plantations récentes autour des bâtiments 

de celui-ci, mais le trottoir est très étroit. 

9) Place de la Revirée Nénuphars et ses commerces : beaucoup de parkings (22), mais pratiquement pas de 

plantations ni de verdure. Une réflexion est-elle possible ? La copropriété voisine « les Nénuphars » dis-

pose d’un vaste espace revêtu, en bordure de route. Possibilité d’en verdir une partie ? 

10) Gymnase de la Revirée : bâtiment ancien. Il y a, à coté, 3 tennis municipaux, peu entretenus mais à usage 

gratuit, souvent utilisés par les enfants, ainsi qu’un terrain de boule. L’ensemble est encadré par deux allées 

très végétalisées, avec arbres, verdure et des bans. Problème de stationnement aux alentours. 

11) Vers le terrain de boules, accès soit au chemin des Aiguinards avec petit passage terreux (voie privée) puis 

5 immeubles, soit à la rue de l’Oisans, voie privée et aux 3 copropriétés « Résidences Chartreuse », assez 

plantées. Dommage que les parkings d’un côté de la voie, soient adossés à un mur, sans aucune végéta-

tion… 

12) Visite du parking à l’arrière de la Société générale. Ce parking est situé entre l’Avenue de Verdun et les 

Résidences Chartreuse, qui s’inquiètent de la possibilité de grands bâtiments. C’est un emplacement ré-

servé à mixité sociale, pour 200 logements. 

 

A la suite de cette visite, plusieurs participants ont découvert qu’à l’intérieur du quartier, il y a beaucoup de verdure, 

et bien plus que le simple passage sur la rue des Aiguinards, le laisse supposer. 

D’autre-part, il y a beaucoup de commerces, des écoles à proximité des habitations (cf GT ville du ¼ h) et de 

nombreux chemins de traverse. 

 

PISTES DE REFLEXIONS POUR LE FUTUR 

 Penser aux trouées vers les montagnes, à bien conserver et, si possible à développer... 

 Avenue du Grésivaudan : parking revêtu vers la Vie Claire et la banque : voir possibilité de verdir ? Petite 

banquette avec herbes à entretenir. 

 Rue des Aiguinards près des feux : permis de construire en cours/ voir espaces verts ? 

 Place de la Louisiane : voir la possibilité de planter des arbres, et celle d’un petit abri, en liaison avec les 

commerçants. Comment plus végétaliser ? 
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 Commerces de la rue des Aiguinards : comment veiller à leur pérennité ? Est-il possible de rendre leurs 

façades plus attrayantes ? Comment verdir les terrains des immeubles situés en arrière ? 

 Marquage au sol près de l’école : faut-il le renouveler ? Si oui, bien en expliquer la raison aux riverains et 

pas seulement aux élèves et leurs parents ? 

 Au début de la rue des Lilas, n° 7 à 15, voir avec la copropriété la possibilité d’augmenter les surfaces 

herbeuses et de planter des arbres. Mettre une haie le long de la rue ? Envisager une aide Mairie avec 

fourniture d’arbres ? Parkings très bétonnés : est-il possible de les verdir ? Penser au problème de 

cohabitation chiens –enfants. 

 Allée des Saules : planter le terre-plein central (cela a déjà été fait auparavant). Voir le remplacement d’un 

muret béton par une haie (comestibles). 

 Parc des Saules : comment l’améliorer ? Ajouter des bancs ? Voir avec les riverains. Voir le classement en 

UV pour éviter que le PLUi le laisse constructible. 

 Chemin piétons vélos, proche du parc : voir comment rendre son débouché sur la rue de la Revirée bien 

visible. 

 Allée des Peupliers et accès au Collège : réflexion à faire pour ce secteur. 

 Collège : voir à planter plus d’arbres. 

 Chemin de la Revirée : faut-il une piste cyclable ? 

 Centre commercial Revirée Nénuphars : comment végétaliser les parkings, les emplacements poubelles et 

l’accès à la copropriété Nénuphars ? 

 Gymnase de la Revirée : entretien du gymnase ?  Problème général de stationnement dans ce secteur. 

 Entretien des terrains de tennis. 

 Chemin des Aiguinards : possibilité d’avoir plus d’arbres ? 

 Parking actuel de la Société générale : suivre son devenir. 

 Attention à la nécessité d’avoir des accès pompiers. 

 

 

 


